
DES GAGES SANS DÉPOSSESSION À L'EXCEPTION DES
GAGES MENTIONNÉS AU SECOND ALINÉA DE L'ARTICLE
2338 DU CODE CIVIL
Les documents à joindre au dossier :

original de l’acte constitutif du gage s'il est sous seing privé ou une expédition s'il est authentique ou
une copie de celui-ci
deux bordereaux

https://www.greffe-tc-gueret.fr/uploads/paris/rpn/s%C3%BBret%C3%A9s%20mobili%C3%A8res/89-2023-01%20Bordereau%20inscription%20initiale%20de%20gage%20sans%20d%C3%A9possession.docx

